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1. Page 16

Substituer au tableau actuel :

Services généraux et catégories apparentées

1re classe Autres classes Sécurité Total

Les Chambres : nouveaux postes proposés

Secrétaires de juge — 2 — 2

2. [Sans objet en français]

3. Paragraphe 68, tableau

Dans la colonne intitulée "1996", remplacer le chiffre correspondant aux
"Formalités administratives pour le compte des témoins", sous la rubrique
"Protection des victimes et des témoins", pa r : 1 660

4. [Sans objet en français]
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